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ORDRE DU JOUR

1. Le PLUi : grandes phases et rendez-vous
Présentation de la procédure et de ses finalités
:ëŁĎňĊũĮĎũ ĊĎ ŁʀďŁëăōũëŲĮōň 

2. Retour sur la démarche
lĎŬ ŦũĎŇĮěũĎŬ ŦĪëŬĎŬ ĊĎ ŁʀďŁëăōũëŲĮōň Ċŵ ¯l¾Į ɢ ŁĎ ĊĮëĤňōŬŲĮĄ ĎŲ ŁĎ ¯ũōļĎŲ 
Ċʀ!ŇďňëĤĎŇĎňŲ ĎŲ ĊĎ @ďƐĎŁōŦŦĎŇĎňŲ @ŵũëăŁĎŬ

3. La phase de traduction réglementaire
Les pièces réglementaires :

ɪLe plan de zonage

ɪLe règlement

ɪlĎŬ wũĮĎňŲëŲĮōňŬ Ċʀ!ŇďňëĤĎŇĎňŲ ĎŲ ĊĎ ¯ũōĤũëŇŇëŲĮōň ɯw!¯ɰ

4. La suite de la démarche
La phase administrative
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Le PLUi : grandes 
phases et rendez-vous
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19 587 
habitants

INSEE 2020

30
communes

515,12 
km2

LE TERRITOIRE INTERCOMMUNAL



Le Plan Local 
Ċʀ¾ũăëňĮŬŇĎ 
Intercommunal
doit permettre 
ĊʀëăōũĊĎũ ŁĎŬ 
enjeux du 
territoire , en 
matière : 

Ċʀagriculture ;

Ċʀurbanisme et 
ĊʀaménagementĊĎ ŁʀĎŬŦëĄĎ ɣ

de logementsɡ Ċʀéconomie, de 
déplacements ;

Ċʀéquipements adaptés aux
attentes et besoins des habitants ;

Ċʀenvironnement et 
Ċʀamélioration de la qualité de vie ;

de gestion des nuisances ;

de préservation du paysage 
naturel et du patrimoine bâti .
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LE PLUi : Grandes phases et rendez-vous
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LE PLUi : Grandes phases et rendez-vous

Le ̄ Łëň lōĄëŁ Ċʀ¾ũăëňĮŬŇĎ ^ňŲĎũĄōŇŇŵňëŁ: 
Un document prospectif, fixant des objectifs de 
développement en matière de :

Habitat
Environnement
Économie
Équipement 
Paysage
Mobilités

Un document réglementaire , définissant des règles 
ĊʀŵŲĮŁĮŬëŲĮōň Ċŵ ŬōŁ ĎŲ ĊĎ ĄōňŬŲũŵĄŲĮōňɠ
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Actuellement :
8 communes possèdent un PLU, 

10une Carte Communale,  
15sont régies par le RNU

lʀďŁëăōũëŲĮōň Ċŵ ¯l¾Į ĊōŲĎũë 
le territoire intercommunal 
Ċʀŵň ĊōĄŵŇĎňŲ ŵňĮŨŵĎ ĊĎ 
planification , mettant en 
ťŵƐũĎ une vision commune 
du territoire et un projet de 
développement partagé 
pour les 10 ans à venir.
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LE PLUi : Grandes phases et rendez-vous
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20222020 2021

PHASE 1

9

Une approbation prévue au second semestre 2025

DIAGNOSTIC

PADD

LE PLUi : Grandes phases et rendez-vous

2023 20252024

ADMINISTRATIVE

Arrêt
PLUi

Débat 
PADD

Appro
PLUi

DIAG AGRICOLE

PHASE 4

PHASE 2
REGLEMENTAIRE

PHASE 3

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

Final. 
Diag

19/06/2024 PLUI BVL - Réunion Publique

Suspension de la 
démarche



Les partenaires de la procédure lors des 
réunions ou dans leurs avis écrits
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LE PLUi : Acteurs mobilisés dans la démarche

Les élus des communeslors des ateliers et en 
communiquant leurs remarques, avis et demandes 
de compléments à la CC

Les habitants et usagers du territoire par leurs 
ĄōňŲũĮăŵŲĮōňŬ ŁōũŬ ĊĎŬ ŲĎŇŦŬ ĊʀďĄĪëňĤĎŬ avec 
les habitants

19/06/2024 PLUI BVL - Réunion Publique



11

Des ateliers 
avec les élus

Des temps 
ĊʀĮŇŇĎũŬĮōň

Des réunions 
publiques à chaque 
phase stratégique

+ un registre 
disponible dans 
chaque mairie

LE PLUi : Acteurs mobilisés dans la démarche
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»ĎŇŦŬ ĊʀďĄĪëňĤĎ



2

Les premières phases de 
ŁʀďŁëăōũëŲĮōň Ċŵ ¯l¾Į
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Retour sur la 
démarche



RETOUR SUR LA DÉMARCHE Les phases du PLUi
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PHASE 3PHASE 2PHASE 1
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RETOUR SUR LA DÉMARCHE Les phases du PLUi
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PHASE 3PHASE 2PHASE 1
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RETOUR SUR LA DÉMARCHE Les phases du PLUi
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Des fiches thématiques

Une synthèse rédigée

Phase 1 : le diagnostic

19/06/2024 PLUI BVL - Réunion Publique

Début 2021



RETOUR SUR LA DÉMARCHE Les phases du PLUi
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Phase 1 : le diagnostic
Objectifs de la phase :

Aboutir à une connaissance du territoire et de son contexte (les 
spécificités de la Communauté de Communes et de son territoire 
ĊʀĮňŬĄũĮŦŲĮōňɰ ĎŲ en dégager les principaux enjeux.

Initier un dialogue et une appropriation du projet par chaque 
commune
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RETOUR SUR LA DÉMARCHE Les phases du PLUi
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PHASE 3PHASE 2PHASE 1
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Trois axes portant les choix de 
ĊďƐĎŁōŦŦĎŇĎňŲ Ŧōŵũ ŁʀëƐĎňĮũ

@ĎŬ ĄëũŲĎŬ ĊʀĎňļĎŵƖ 

¯ĪëŬĎ ȩ ɢ ŁĎ ¯ũōļĎŲ Ċʀ!ŇďňëĤĎŇĎňŲ ĎŲ ĊĎ 
Développement Durables (PADD)

RETOUR SUR LA DÉMARCHE Les phases du PLUi
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¯ĪëŬĎ ȩ ɢ ŁĎ ¯ũōļĎŲ Ċʀ!ŇďňëĤĎŇĎňŲ ĎŲ ĊĎ 
Développement Durables (PADD)

Le PADD est le Ąťŵũ ŦōŁĮŲĮŨŵĎdu PLUi.

Une vision à long terme du territoire portée par les élus, 
réaliste et cohérente avec les dynamiques passées ; 

Un document compatible avec ceux de portée supérieure et 
conforme aux lois applicables 

Définition des grandes orientations en matière 
ĊʀëŇďňëĤĎŇĎňŲ ɯĪëăĮŲëŲɡ ďĄōňōŇĮĎɡ ďŨŵĮŦĎŇĎňŲɡ ĎŲĄɠɰ

RETOUR SUR LA DÉMARCHE Les phases du PLUi

19/06/2024
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¯ĪëŬĎ ȩ ɢ ŁĎ ¯ũōļĎŲ Ċʀ!ŇďňëĤĎŇĎňŲ ĎŲ ĊĎ 
Développement Durables (PADD)

Le PADD a été débattu par les élus le 27 janvier 2022.

Axe 1 Un territoire qui renouvelle son 
ŇōĊěŁĎ ĊʀëŇďňëĤĎŇĎňŲ ëŵ Ąťŵũ ĊĎ 
ŁʀëƖĎ ŁĮĤďũĮĎňɡ Ďň ŬʀëŦŦŵƗëňŲ Ŭŵũ ŬĎŬ 
singularités et dynamiques rurales

Axe 2 Une démarche de projet 
vertueuse au service des habitants 
et des usagers

Axe 3 Des actions transversales et 
communes permettant 
ĊʀëĄĄōŇŦëĤňĎũ ŁĎŬ ŲũëňŬĮŲĮōňŬ ü 
venir

RETOUR SUR LA DÉMARCHE Les phases du PLUi
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Conseil communautaire du 27 janvier 2022
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La phase de traduction 
réglementaire
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LA PHASE DE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE

24

PHASE 3PHASE 2PHASE 1
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@ĎŬ ōũĮĎňŲëŲĮōňŬ ĊʀëŇďňëĤĎŇĎňŲ 
et de programmation (OAP)

Un zonage et règlement

Phase 3 : la traduction réglementaire
du PADD

!ũũĒŲ ü ŁʀďŲď ȩȧȩȫ

19/06/2024 PLUI BVL - Réunion Publique

LA PHASE DE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE
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Phase 3 : la traduction réglementaire du PADD

Le ̄ Łëň lōĄëŁ Ċʀ¾ũăëňĮŬŇĎ ^ňŲĎũĄōŇŇŵňëŁ: 
Réglemente au sein des espaces bâtis ou à bâtir, agricoles ou 
naturels :
lʀaménagement des terrains ;
La modification des bâtiments existants .

µʀëŦŦŁĮŨŵĎ à toutes les opérations de construction ou de travaux
portant sur les terrains privés ou publics.
Est réalisé à ŁʀďĄĪĎŁŁĎ ĮňŲĎũĄōŇŇŵňëŁĎ et concerne les 30 
communes du territoire.
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LA PHASE DE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE
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Phase 3 : la traduction réglementaire du PADD
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LA PHASE DE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE
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Phase 3 : la traduction réglementaire du PADD

ZONAGE 

Le zonage définit 4 types de zones qui déterminent la 
vocation du foncier :

Agricole (zone A)
Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles.

Naturelle (zone N)
Peuvent être classés en zone naturelle, les secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et 
de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; de 
l'existence d'une exploitation forestière ; de leur caractère d'espaces naturels. 

Urbaine (zone U)
Peuvent être classées en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où 
les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter.

À Urbaniser (zone AU)
Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel de la 
commune destinés à être ouverts à l'urbanisation.

LA PHASE DE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE
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Phase 3 : la traduction réglementaire du PADD

ZONAGE 

LA PHASE DE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE

*Document de travail
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Phase 3 : la traduction réglementaire du PADD

ZONAGE 

Urbaines À urbaniser Naturelles Agricoles

19/06/2024 PLUI BVL - Réunion Publique

LA PHASE DE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE

AUx

AUe

Nj

Ac
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Phase 3 : la traduction réglementaire du PADD

ZONAGE 

UA Secteur de centre bourg

UB Secteur résidentiel mixte

UC Secteur à prédominance pavillonnaire

UH Secteur urbanisé mixte des hameaux et villages

UJ Secteur de jardins et vergers

UX µĎĄŲĎŵũ ĊʀëĄŲĮƐĮŲďŬ ďĄōňōŇĮŨŵĎŬ

UE µĎĄŲĎŵũ ĊʀďŨŵĮŦĎŇĎňŲŬ ŦŵăŁĮĄŬ ĎŲ ĄōŁŁĎĄŲĮģŬ

Les secteurs de zone Urbaine (U)

19/06/2024 PLUI BVL - Réunion Publique

LA PHASE DE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE
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Phase 3 : la traduction réglementaire du PADD

ZONAGE 

UA

Secteur de centre bourg

19/06/2024 PLUI BVL - Réunion Publique

LA PHASE DE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE
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Phase 3 : la traduction réglementaire du PADD

ZONAGE 

UB

Secteur résidentiel mixte

19/06/2024 PLUI BVL - Réunion Publique

LA PHASE DE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE
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Phase 3 : la traduction réglementaire du PADD

ZONAGE 

UC

Secteur à prédominante pavillonnaire
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LA PHASE DE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE
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Phase 3 : la traduction réglementaire du PADD

ZONAGE 

UH

Secteur urbanisé mixte des hameaux et villages

19/06/2024 PLUI BVL - Réunion Publique

LA PHASE DE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE
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Phase 3 : la traduction réglementaire du PADD

ZONAGE 

UJ

Secteur de jardin et vergers
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LA PHASE DE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE
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Phase 3 : la traduction réglementaire du PADD

ZONAGE 

UX

Secteur ĊʀëĄŲĮƐĮŲďŬ ďĄōňōŇĮŨŵĎŬ
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LA PHASE DE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE
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Phase 3 : la traduction réglementaire du PADD

ZONAGE 

UE

Secteur ĊʀďŨŵĮŦĎŇĎňŲŬ ŦŵăŁĮĄŬ ĎŲ ĄōŁŁĎĄŲĮģŬ
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LA PHASE DE TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE


